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Les paroles ••• et les a~tes 1 
La « grandeur » et le « redresse

ment » de la nation s'accompagl"ent de 
déclarations concernant le nécessaire 
développement de 1a Recherche Scienti
fique. Aussi les prises de position des 
responsables se muJ~tiplient-elles dans 
la presse, à la radio, à la télévision, auDe: 
lrlbunes des Assemblées ... 

Nous pensons, quant à nous, qu'une 
véritable grandeur et un véritable re

·.dressement s'accompagneraient encore 
mieuoc d'actes décisifs remédiant à la 
misère de la Recherche Scientifique. 

La laborieuse élaboration de textes 
législatifs n'a pas encore abouti. Cepen
dant nous en connaissons l'essentiel. 
Nous reparlerons des mesures concernant 
la réorganisation et Je fonctionnement 

.cfu C.N.R.S., et concernant les cher• 
dleurs. 

.Pour !es personnels technjques et ad
ministratifs, les « quelques améliorations 
de détail» et «aménagements mineull"s » 
prévus font « craindre que l'effort insuf
fisant envisagé... ne permette pas de 
résoudre le grave problème que posent 
le recrutement et ·Je maintien en place, 
après leur formation, des techniciens 
qualifjés, réclamés avec insistance par 
l'ensemble des milieuiX scientifiques». 

Ces « craintes », exprimées par J.a di
rection même du C.N.R.S., sont pour 
nous des certifludes. Voilà pourquoi : 

8 La rigidité de l'embauche sur titres, 
qui stérilise le recrutement, est en
tièrement maintenue ; 

e Les difficultés de franchissement de 
catégorie en fonctjon des capacités 
professionneNes acquises, qu·i sont 

-Nous sommes liés au sort 
des fonctionnaires 

Le 2 décemb~e. à !'appel des Féèlérations de F·onctionnaires C.G.T., C.F.T.-c., 
F.O., les agents de la Fondion Publique ont effectué une grève de 24 ·heuil'es 
pour appuyer leurs revendications. 

Certains de nos collè·g:ues du C.N.R.S., se demandent dans quelles mesures 
-nous sommes rattachés aux fonctionnaires, et quelle doit être notre participation 
à de telles aJCtions. 

Il ne semble donc IJXLS inutile de rappeler pou~quoi, en menant la 1Utte à 
leuil"s cOtés, nous défendons directement nos propres conë'itions de vie. 

Noe Indices, qui défl.nisaent la hiérarchie des emplois et servent à détermi·ner 
nos traitements, sont les .mêmes que les indices de-s fonctionnaires pour des 
emplois analogues. Nos traitements oalculés d'après ces indices, sur la :base ti·u 
traitement annuel à l'i·ndice 100, fixé pour les fonctionnaires, Sti'blssent le même 
sort que ceux de ces derniers. 

C'est ainsi que les revalorisations 
aucoolisives du traitement ('e base ·de 
la Fonction Publique ont ilipporté aux 
personnels du~ C.N.R.S. des augmenta
·tlons non négligeables. Par exemple, 
pour un contractuel au se échelon .-re 
la ·catégorie 3 B, ou au 7& échelon de 
la catégorie 5 B {indices bruts 255, sa
laire net actuel de .t"ordre de 55.000 
fmncs), ces augmentations ont été I.es 
·suivantes : 

Augmentation mensuelle {moyenne 
de l'année). pour la region pari
-sienne: 

tt&G : !.300 francs. 
tlif: !.450 francs. 
tM : i.800 francs. 
tM: t.tiO franca. 

Mais ces augmentations sont nett~
ment i.nwffisantes. Ell-es faisaient 
partie d'un plMl d'ensemble qui 
viSiait à .amene!.' les traite,ments de la 
Fonction Publique au niveau, à ia 
fois -du coût de 1a vie, et des salaires 
du s-ecteur nationalisé. (Ce plan {''en
semble était un engagement gouver
nemental de 1955.) Nous allons voir 
que nous en sommes loin. 

!En 1960 les ·mesures •prévues sont 
les suivantes : 
e au 1er janvier 1960, attribution 

d'une prime unique de 4.000 fr. 
pour les agen1S classés au-des
sous de l'indice net 300 (370 brut), 
c'est-à-dire, au C.N.R.S., ;pour les 

(Votr sulte a.u. dos.> 

évidentes dans le fait qu'en 1959, 
4,3 % de J'effectif total ont pu 
accéder à une catégorie supérieure, 
existent tou,jou-n puisque les nourvel
les mesures envisagées n'auraient 
porté ce pOurcentage qu'à 5,8 % ! 

e tes dispositions stafllJ'taires jnsuffi
santes concernant les congés de lon
gue durée pour maladies ne sont pas 
modifiées; 

e L'exclusion des agents des catégories 
8 et 9 B et des catégories D de la 
prime de participation à la produc
tion scientif_ique est maintenue. 
Maintenue également la discrimina
tion entre les catégories pour le 
taux de cette prime ! 

e Le taux insuffisant des crédits affec
tés à la prime, 12 %, n'est pas 
aug.rnenté ; 

Aucu-ne amélioration d'ensemble des 
salaires .n'est donc 'prév;ue ! 

e 40 % cjes agents des catégories 1 B 
à 5 B (25 % de l'effectif total) 
pourront bénéficier d'une bonifica• 
tion de 1, 2 ou 3 échelons, mais 
sur décision de la Direction du 
C.N.·R.S., pratiquement sans consul
tation des Commissions paritajres, 
contrairement à ce qui avait été 
le cas à l'intégration de 1952 ! 
(Une toute petite partie de ces 
40 % serait « réservée» à l'appré
ciation des commissions !) 

Nous ne pouvons nous contel"ter des 
multiples affirmations officielles de 
l'intérêt qui est porté à notre situation. 
Nous avons tout Heu de craindre, au 
contraire, que le véritable but de cette 
publicité faite autour des problèmes de 
la Recherche Scientifique est de faire 
croire à l'opinion publique que des me-
sures efficaces ont été prises. 

C'est à nous de rétablir la vérité en 
exprimant, comme par le passé, les trop 
réels motifs de notrê inquiétude et de 
notre insatisfaction. 

L'Assemblée générale du person
nel, réunie à Paris, le 1er décem
bre, l'a manifesté clairement, en 
décidant, pour Je 12 janvier 1880, 
d'une action énergique qui sera le 
prélude à la réaffirmation de nos 
revendications. 



Les retro,ites 
Reçue au Budget le 23 novembre 

f'aT M_. Cho.pelle, l'Intersyndicale a eu 
con!'-azssance des grandes lignes de 
fii'O'Jets concernant Urne amélioration 
de notre régime· lamentable cre re
traites. 

La ;prremière prartie des textes « d'e
wait » paraître en décembre. 

. Dans fétat :actuel de nos informa
twns, nous nous limriterons à l'6'nu
mér!'-tio~t !ni'CCincte cies aménagements 
envzsages : 

1° Augmentati-on du nombre de 
points acquis depuis le 1-1-1949 
en 'm.Ultipliant ce nombre par un 
coefficient K 1 dcmt on n'a pas 
pu nous dire la valeur · 

2° Augmentation du nÔmbre de 
points acquis avant le 1-1-1949 
en mu?tipliant ce_ nombre p1ar un 
coejfZczent K 2 legèrement infé
rieur à K 1; 

3° ces augmentations d.u nombre de 
points acquis seront sans consé
quence mur les cotisattcns jus
qu'en 1961 et ne donneront lieu 
a aucun versement supplémen
taire; 

4° En 1961, la cotisation de· l'l.P.A. 
C.T.E .. sera relevée. Cette aug
mentatzon ser:a supportée moitie 
Par les afjf.liés et moitié par 
l'Etat· . 

5° CréatiÔr!- d_'un capita·l-dëcès ; 
6° Reva_lorzsatzon des pensions d'or

phelm ,· 
7° Révision du coefficient d'antici

pation; 
8° CREATION D'UN REGIME 

POUR LES NON-CADRES (SOZI,S 
forme de Section spéciale de 
l'I.P.4.C.T.E.) qui établirait une 
retratte ~CDmplementaire à 'Celle 
de la Sécurité so-ciale p·orur tous 
ceux qui ne sont pas affiliés à 
l'I.P.A.C.T.E. 

Les Com,missions 
. d'avancement 

Les ccml;nuissions paritaires d'avan
cements_ d'~chelons et .die changements 
de categorzes se tiend.ront au début 
de 1960. Notre syndicat rappelle qu'il 
est TRES IMPORTANT pour nos ":'e
r»:ésentants à _ces commissions de pOS
seder les dosszers complets établis sur 
nos tormul·aires. Camrmuniquez-nous 
~ dossiers si 1JOtUs ne l'avez déjà 
/att. Demandez-nous des formules trl 
1JOUS désirez être défendus par nos 
représentants. 

Les abattements 
de zone 

L'initia,tive de notre sectfvn de 
RQJU.te-Prov.ence 'OOUs a fourni récem
~nt des moyens d'aborder efficace
ment le scandaleux problème des 
abattements de zone. N'uu& pensons 
très prochainement intervenir auprès 
de la Direction d'u C.N.R.S. Que nos 
etJmarades de province nous envotent 
leürs suggestions concernant ce pro
fllème dont nous reparlerons plus 
latiguement dans le prochain ;durnal. 

~~ tmp. centrale ete L& Presse, 
~ 68, r . .J.-J.-R_Qusseau • . P,a.rl~t• 

Le Çérant: F. HEIDE. 

(S1J..ite de la première page.) 
contractuels appartenant aux ca· 
:fagol'ie:3 suivHntes : 

3 A (3 .premiers échelons). 
1 B (5 ,premiers échelons) ; 2 B 

(8 JJ}Tll liers t:· chelons) · 3 B à 9 B 
inclus. ' 

2 , (3 premiers é1chewnS) ; 3 C ; 
4C ; 5 C. 

1 D (3 premiers échelons) ; 2 !) 
(lC- pl'emiers ét..:helons) ; 3 D ; 4 D ; 
5 D. 

e au 1~r mai 1960, relèv,ement du 
traitem ent d€ base- d'e 229.000 fr. 
à 2:~3 .000 fr:!nr~ . 

e au 1<n· octobre 1960, nouveau relt!
vemeut du traitement de base de 
233.000 fr. à ~36.000 frenes. 

Donc, à la fin de 1900, selon ces 
dernières déc~isio·ns gouverne,menta
les, le traitement de base. de la Fonc
tion Publique sera de 236.000 francs, 
o'est·à·dire qu'il n'atteindra pas ce 
qu'il aurait dû être en juin 1957, s;i lo 
gouverne·ment avait tenu1 les en:gage
ments de 1955, que nous avons énon· 
oés ci-dessus. 

En juin 195Î le traitement de base 
aul'ait dû donc -déjà être de 240.000 
francs. Pour atteindre actuellement 
ce dernier chiffre, 1'e traitement d~ 
base actuel (229.000) devrait être rele
vé de 4,8 %, ce· qui rer;résenterait ft 
l'indice brut 255, Œne augmentation 
mensuelle c" ·~environ 2.800 francs. 

Les mesures prévues pour 1960 ag
gravent encore, par leur insuffisance, 
le dé r.la ssement de la Fonction Publi
que. Elles représentent en effet une 
augmentation moyenne ()OUr l'année 
de 1,49 %, soit à . .L'indice bru~ 255, une 
augmentation moyenne mensuelle 1e 
867 francs, alors que : 
- le S.M.I.G. oest re1evé de 2,67 'iu 

dep:u1is le 1rer novembre 1959 ; 
- qu'une augmentation de· l'ordre de 

3 % est propoSée au secteur natio
nalisé; 

- que, aux dires de M. Hacon, mi
nistre du Travail , 91 m-esures col
lectives -ont majoré les salaires 
d'un pourcentage analogue, &,ans 
parler des augmentations 'Plus 
I-mportantes obtenues dans d'·autres 
secteurs par l'a-ction des travail
lemrs ( 4.5·% au 1er novembre 1959 
dans les industries chimiques, 10 % 
aux établissements Thomson, etlc.) ; 

-- ~que partout ces nugmen1ations 
sont jugées insuffisantes,. par les 
intéressés, au regarrt de l'évolu
tion du coû.t de la vi-e. 

Si ces mesures ne son.t Jfms amé
liorées, en se référant aux statistiques 
officielles (indice des 179 ·ar'1icles ser
vant ft déterminer le S.M.I.G. et in· 
dlce ·d.es 250 articles) .qui sont pour
tant l()Jn de représenter l'·àugmenta
tion r·relJ.e du IC<lftt de la vie, on volt 

Que les traitements de la Fonction 
Publique seront en~re en retard da 
plus de 20 % sur les 1prix. 

Dans ces conditions, on voit com
bien sou1 dérisoires les déci si ons 
gouvern-ementales, et combien est né
cessaire 1 'action de tous les agents 
de l'Etat pour obtenir la satisfaction 
de lérgitimes revendications. Ces 
revendications, formulées par les 
Fédérations de Fonctionnaires UIM· 
nim-es (F.E.N., C.G.T .. C.F.T.C. F.O.) 
sont dans l'immédiat: ' ' 
- la fixatio·n d'un minimum de rému-

nération de 45.000 francs par mois 
pour pallier aux diffiouUés des 
agents des petites eatégories, qui 
sont le plusa touC'hées par l'all@
mentation de& prix (ceux qui sont 
classés à l'indice 125 doivent vivre 
actu,ellement avec 1.100 fra.ncs par 
jour). 

- l'augmentation substantielle du 
traitement dre base hiérarohlsé. 

- - l'établissement d'un plan d'harmo· 
nisation et de remise en ordre dea 
traitements et retraites. 

' . 1 

Après le succès• •de la journée de 
protes1ati·on c"u, 21 octobre, qui a :con
duit le gouvernement à apporter quel
ques aménagements à se·s intentions 
premières, les agents de.la ·Fonction . 
Publique ont montré, le 2 décembre. · 
leur volonté d'agir en répondant 
nombreux à l'ar.'P'el des FédératioM 
C.G.T., C.F.T.C. ·F.O. 

Il faut toutefois regretter que la 
Fédération de l'Education Nationale, 
que1' que soit le bien-f-ondé de ses 
motifs,. se soit, dans cette action, c!éso
lidarisée des autres organisations 
alors qu'-elle se décl-are d'accord 
avec elles ::,Ur le fond. Son attitude 
négative a considérablemen1 gêné 
ses adhérents (notamment leS cher
cheurs du C.N.IR.S.) qui ont souvent 
montré leur 'attachement à l'lJrlité, 
par des m-essages de solidarité, ou 
des •Partidpations au mouvement. 

L'intérêt de tous les agents ne sau
rait souffrir qu'un nouveau ret~rd 
soit apporté à la réalisation d'un 
front urn i de la Fonction Publique, 
.a lors que toutes leS ~organisations syn
dicales luttent pour la satisfaction de 
revendications identiques, et reJcon
naissent nécessaire la poursuite de 
l'action pour vaincre l'obstination dn 
gouvernement. 
· L'Union généra le des Fédérations 
dr Fonctionnaires (C.G.T.), pour sa 
part, ne cesse de demander que des 
rencon1res aient lieu entre toutes les 
l('rganis·ations syndicales c"e fonction
naires et fait appel au bOn sens de 
tous les travaih'eurs nour surmonter 
IE.s quelques réticence.s qü1 subsistent 
encore. 

d. SADET. 

nouueaoa déueloooemanls de I'AUaire AUDin 
Depuis la « disparition » de Maurice Audin, ce jeune universitaire 

d'Alger, en juin 1957, notre syndicat s'est constamment :associé à ceux 
qui réclamaient, comme l'écrivait Laurent Schwartz, profes~eur à la Sor
.bonne : « ... Que la vérité soit connue et rendue publique, que justice soit 
f.atte, ~que les coupables sl haut placés qu'ils soient reçoivent une puni
tion exemplaire, et surtout que de pareils faits ne se renouvellent 
pas ... '>. 

Les efforts du Comité Maurice Audin, et de tous ceux qui ont soutenu 
son action n'~auront pas été valns. · 

L'affaire, m~alntenant instruite par le Tribunal Civil de Rennes, entre · 
dans une phase décisive. Les accusations et déclarations publiées. dans Ja 
presse .. ces det:n!ers jours, indiquent de si graves responsabUltés, . que: nolU 
devons, .. plus que jamaJs, exiger des Pouvoirs PubHcs qu'Us:.dêvonent eUJ[· 
mêmes 1a vérité sur l'affaire Maur1ce Audin. · · 


